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Bareme des quotes-parts pour la repartition des·de­
penses de l'Organisation des Nations Unies : rap­
port du Comite des contributions (suite) [ A/8011 
et Add.lJ • 

1. M. GONTHA (Indonesie) felicite le Comite des 
contributions de son excellent rapport (A/8011) et du 
bareme des quotes-parts soigneusement etabli qu'il y 
recommande. II est encourageant de constater que, 
en cherchant a etablir un bareme equitable, le Comite . 
a judicieusement use de sa liberte d'appreciation et 
a toujours tenu compte de !'opinion des Etats 
Membres. L'exercice d'une certaine liberte d'ap­
preciation est toujours necessaire pour la repartition 
des depenses de l'Organisation, la situation effective 
de chaque pays etant dument prise en consideration. 

.. 2. Le paragraphe 8 du rapport mentionne les pro­
blemes que pose !'application de la notion de produit 
national aux economies des pays en voie de developpe­
ment, en particulier en ce qui conceme !'inclusion dans 
le produit national de ce qu'on appelle le "revenu de 
subsistance" de la population rurale. La notion de pro­
duit national est une notion bien etablie et universelle­
ment acceptee. Ce qu'on appelle le "revenu de subsis­
tance" ne peut toutefois etre considere comme etant 
une notion exacte; il ne peut etre accepte comme tel, 
etant deja un facteur trop complexe pour pouvoir etre 
mesure avec precision. II ne faut pas considerer le 
fait que les populations rurales des pays en voie de 
developpement ont du vivre pendant des siecles d'un 
"revenu de subsistance" comme refletant un mode 
de vie etabli ni partir de la pour constituer un critere 
supplementaire pour le calcul du produit national. Une 
telle attitude correspondrait a un retour a la notion 
depassee du systeme colonial. Le "revenu de subsis­
tance" est un facteur qui demande un examen plus 
approfondi; ii est trop tot pour determiner son impor­
tance dans le contexte de la notion de produit national. 
II n'est pas etonnant que le rapport lui-meme pose 
la question de savoir si les facteurs qui influent sur 
la comparabilite peuvent etre mesures avec une preci­
sion suffisante dans I' etat actuel de la science 
economique, mais ii est probable que cette question 
restera sans reponse pendant quelque temps encore. 
En consequence, ii est difficile de comprendre com­
ment la prise en consideration du ''revenu de subsis­
tance" peut faciliter !'application de la notion de pro­
duit national aux economies des pays en voie de 
developpement. 
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3. M. Gontha note avec satisfaction que le Comite 
des contributions a tenu compte des donnees disponi­
bles sur le service de l'amortissement de la dette 
exterieure, bien qu'il n'existe pas de methode sys­
tematique permettant d'accorder des degrevements eu 
egard aux difficultes de paiement. A cet egard, la 
delegation indonesienne espere que, a la suite des con­
sultations qui ont eu lieu entre le Secretaire general 
et le President du Comite et dont il est question aux 
paragraphes 47 a 49 du rapport, les pays continueront 
a etre autorises a verser une partie de leurs contribu­
tions dans des monnaies autres que le dollar des Etats­
U nis, car cette procedure allege la charge des pays 
qui ont des difficultes a se procurer des devises etran­
geres. La delegation indonesienne appuie la recomman­
dation formulee ace sujet au paragraphe 49 du rapport. 
M. Gontha partage, en outre, l' opinion du representant 
de l'Inde qui a dit que les pays qui ont une monnaie 
forte devraient verser dans cette monnaie la part de 
leur contribution qu'ils sont autorises, aux termes de 
la resolution 2291 (XXII) de l' Assemblee generale, a 
verser dans une monnaie autre que le dollar des Etats­
U nis . 

4. La delegation indonesienne recommande 
!'adoption du bareme des quotes-parts propose par le 
Comite des contributions. 

5. M. BYKOV (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) exprime sa satisfaction des travaux et des 
recommandations du Comite des contributions et se 
rejouit de ce que le Comite n'a pas cherche a introduire 
de nouveaux criteres pour l'etablissement du bareme, 
en plus de ceux qui ont ete fixes par l' Assemblee 
generale. II note avec satisfaction que le taux de con­
tribution des pays en voie de developpement n'a pas 
ete augmente et que le Comite a accorde une attention 
particuliere a la situation des pays -dont le revenu par 
habitant est faible. La plupart des delegations ont 
appuye les recommandations du Comite, encore que 
quelques-unes aient suggere la mise au point de 
nouveaux criteres pour l'etablissement du bareme des 
quotes-parts. La delegation ukrainienne prefere que 
l' on aborde la question avec plus de prudence. Lemon­
tant des contributions doit etre fonction de la capacite 
de paiement des Etats, et les criteres etablis par l' As­
semblee generale sont en fait fondes sur la capacite 
reelle des Etats Membres de participer au financement 
des depenses de !'Organisation. La delegation 
ukrainienne craint que toute modification des criteres 
existants n'implique une derogation au principe direc­
teur de la capacite de paiement. Tout comme le 
representant de la France, M. Bykov estime qu'il con­
vient d'eliminer tous les facteurs subjectifs pour les 
remplacer par des statistiques objectives sur le produit 
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national. Toute autre methode risque de poser des revision du bareme des quotes-parts, Ia delegation 
problemes insolubles et de faire retomber de plus en japonaise comprend fort bien la delegation libyenne 
plus les depenses de !'Organisation sur un petit nombre et les inquietudes qu'elle eprouve. 
d'Etats Membres. C' est dans le contexte d'une formu­
lation plus precise des criteres existants que le Comite 
des contributions doit examiner les demandes des 
divers pays. Un autre facteur que de nombreuses 
delegations ont mentionne est !'aptitude des pays a 
se procurer des devises etrangeres. La delegation 
ukrainienne estime que, si le Comite des contributions 
n'a pas mis au point de formule precise pour tenir 
compte de ce facteur,"il faut cependarit le prendre en 
consideration pour la repartition des depenses. 
M. Bykov demande que l'opinion de sa delegation soit 
consignee dans le rapport de la Commission. 

6. M. NAITO (Japon) declare que sa delegation, bien 
qu'elle ne puisse accepter certaines des conclusions 
figurant dans le rapport du Comite des contributions, 
apprecie cependant la sincerite de ce comite et les 
efforts qu' il a faits pour etablir un bareme des contribu­
tions equitable. 

7. Dans le nouveau bareme recommande par le 
Comite, une augmentation tres importante - de 43 
p. 100 - est recommandee pour le Japon. En meme 
temps, le Comite recommande des reductions pour 37 
pays, des augmentations pour IO pays, et un taux de 
contribution inchange pour 79 autres pays. Parmi les 
16 pays qui versent une contribution superieure a 
l p. 100 du budget ordinaire, 8 pays, dont 3 membres 
permanents du Conseil de securite, voient le pourcen­
tage de leur contribution reduit. En fait, ces 8 pays 
pris ensemble beneficieront d'une reduction collective 
de 1,61 p. 100. Comme le montant total de la reduction 
qui sera accordee a ces pays equivaut a la part de 
!'augmentation globale qui est a la charge du Japon, 
a savoir 1,62 p. 100, ii s'ensuit, en fait, que le Japon 
doit prendre a sa charge le montant integral de la reduc-
tion qui leur est accordee. • 

8. En outre, l'augmentation globale en ce qui con­
ceme les 10 pays pour lesquels des augmentations ont 
ete recommandees est egale a 2,21 p. 100, dont 1,62 
p. 100 a la charge du Japon. Ceci signifie que 73 p. 100 
du total de l'augmentation globale pour ces 10 pays 
seront a la charge d'un seul pays, le Japon. La delega­
tion japonaise ne peut s'empecher de considerer cela 
comme excessif et anormal. Elle n'est pas convaincue 
par les explications foumies par le Comite dans son 
rapport, etant donne en particulier les reductions 
importantes recommandees pour de nombreux pays 
hautement industrialises. 

9. Si l'on considere les autres pays pour lesquels le 
Comite a recommande d'importantes augmentations, 
on constate que la quote-part de la Lib ye est augmentee 
de 75 p. 100, mesure sans precedent, que la delegation 
japonaise juge egalement excessive et anormale, etant 
donne en particulier les difficultes que ce pays 
eprouverait, comme son representant l'a fait observer 
a la 1371eme seance, a faire face a une augmentation 
aussi importante et soudaine de son taux de con­
tribution. Pour avoir eu elle-meme des experiences 
aussi penibles dans le passe, a l'occasion de chaque 

10. Bien qu'au paragraphe 25 de son rapport le 
Comite affirme n'avoir recommande de modifications 
importantes du bareme des quotes-parts qu'apres des 
etudes approfondies et detaillees, la delegation 
japonaise estime que, dans plusieurs cas , ces modifica­
tions sont excessives et que le Comite a fait passer 
de maniere trop radicale la charge financiere des 
depenses de l'Organisation de certains pays a d'autres. 
Les efforts faits par le Comite pour attenuer l' effet 
de ces modifications ont ete insuffisants dans certains 
cas. Comme la delegationjaponaise n'est pas certaine 
que le nouveau bareme recommande par le Comite 
soit equitable, elle sera obligee ·de s'abstenir lorsqu'il 
sera mis aux voix. 

11. Etant donne les prerogatives et pouvoirs reconnus 
des membres permanents du Conseil de securite, la 
delegation japonaise estime que ces Etats devraient 
assumer en consequence une responsabilite financiere 
plus importante que les membres non permanents. Lors 
de la vingt-quatrieme session (1316eme seance), la 
delegation japonaise avait attire l'attention sur le fait 
que l'un des membres non permanents du Conseil de 
securite risquait d'etre appele bientot a verser une con­
tribution plus importante que l'un de ses membres per­
manents, et elle avait exprime l'espoir que le Comite 
des contributions accorderait une attention particuliere 
a l'aspect politique de cette question. Cette situation 
est maintenant devenue une realite : un membre non 
permanent, a savoir le Japon, devra verser une con­
tribution nettement plus importante que l'un des 
membres permanents du Conseil de securite. La 
delegationjaponaise est preoccupee par cette situation 
et espere que ce probleme sera examine plus attentive­
ment. 

12. La delegation japonaise maintient, en outre, la 
position qu' elle avait adoptee lors de la vingt-quatrieme 
session, a savoir que la limite superieure de 1 000 dol­
lars fixee pour l'octroi d'un degrevement aux pays dont 
le revenu par habitant est faible devrait etre relevee, 
en raison de !'augmentation du nombre des pays dont 
le revenu par habitant est superieur a 1 000 dollars 
et des effets de 20 annees d'inflation dans le monde. 
Elle estime que le montant ideal pour l'octroi d'un 
degrevement aux pays dont le revenu par habitant est 
faible devrait se situer entre 1 500 et 2 000 dollars et, 
de preference, pres de 2 000 dollars. 

13. En conclusion, la delegation japonaise demande 
au Comite des contributions d'annexer a son prochain 
rapport un releve des contributions mises en recouvre­
ment et des contributions volontaires versees par les 
Etats Meinbres, comme il l'avait fait dans son rapport 
precedent 1 . 

14. M. RHODES (Royaume-Uni) dit que sa delega­
tion approuve l'intention du Comite des contributions 
de poursuivre l'examen des pratiques qu'il suit pour 

1 Documents officiels de l'Assembiee generate, vingt•quatrieme 
session, Supplement No I I et rectificatif. 
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appliquer les principes regissant la repartition des 
depenses de l'Organisation et d'etudier la possibilite 
d'ameliorer ses methodes, mais elle n' est pas favorable 
a une revision fragmentaire du mandat du Comite OU 

des criteres qu'il applique. L' Assemblee generale a 
deja etabli une serie de regles coherentes, qui doivent 
etre observees conjointement et simultanement, et i1 
est important de maintenir cette coherence. Certes, 
le Comite a demontre dans la pratique qu'il pouvait, 
en exen;:ant sa faculte d'appreciation dans le cadre des 
regles existantes, resoudre non seulement les diffe­
rences existant dans la situation et les resultats 
economiques des divers pays mais aussi les veritables 
differences d'opinion qui existent au sein du Comite. 
M. Rhodes espere que le nouveau bareme des quotes­
parts sera adopte a l'unanimite. 

15. La delegation britannique comprend la position 
de la Roumanie et de la Hongrie, dont les economies 
ont ete desorganisees a la suite des inondations desas­
treuses subies par ces pays, et elle ne doute pas que, 
lors de l'examen de leur cas, le Comite n'use, le 
moment venu, de sa faculte d'appreciation aussi 
judicieusement que lors de l'etablissement du present 
bareme. 

16. M. OSMAN (Soudan) fait observer que les deux 
criteres fondamentaux enonces par l' Assemblee 
generale pour l'etablissement du bareme des quotes­
parts, a savoir la capacite de paiement et le revenu 
national compare, sont encore inapplicables de fa<;:on 
vraiment objective et scientifique, et qu'aucune 
technique satisfaisante n'a ete encore mise au point 
pour comparer les statistiques du revenu national des 
127 Etats Membres. La delegation soudanaise estime 
que le Comite des contributions a dfiment tenu compte 
de l'aptitude des Etats Membres a se procurer des 
devises etrangeres, ainsi que des problemes 
economiques et financiers auxquels se heurtent les 
pays en voie de developpement. Le bareme des quotes­
parts reflete bien la repartition de la richesse dans le 
monde : 63 pays, soit la moitie des Membres de l'ONU, 
ne contribueront que 2,52 p. 100 du budget ordinaire 
au cours des trois annees a venir. Ce chiffre souligne 
l'obligation qui incombe aux pays riches d'aider les 
pays en voie de developpement a surmonter leurs pro­
blemes economiques et financiers. 

17. En ce qui conceme le paragraphe 8 du rapport 
du Comite, la delegation soudanaise estime que le 
Comite a exagere l 'importance du facteur que constitue 
le "revenu de subsistance". En fait, les activites de 
subsistance ne sont qu'un obstacle aux efforts des pays 
en voie de developpement pour moderniser le secteur 
rural, et, meme si le revenu de subsistance pouvait 
etre quantifie ou estime arbitrairement, il n'aurait 
aucun rapport avec la repartition des depenses de 
l'ONU. La delegation soudanaise estime done que le 
Comite n'est pas fonde, dans le contexte de son 
mandat, a accorder plus d'attention a cette question 
a l'avenir. 

18. M. PALAMARTCHOUK (Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques) dit que le nouveau 
bareme des quotes-parts recommande dans le rapport 

du Comite des contributions, ainsi que les explications 
annexes indiquant comment les calculs ont ete faits, 
montrent que le Comite a etudie consciencieusement 
tous les renseignements disponibles concemant les 
principaux changements intervenus dans les economies 
des Etats Membres au cours de la periode 1966-1969. 
La delegation sovietique constate que les quotes-parts 
des pays developpes, en tant que groupe, augmente­
ront, alors que celles des pays en voie de developpe­
ment seront reduites, celles des pays ayant un revenu 
national par habitant inferieur a I 000 dollars restant 
les memes, a quelques exceptions pres. On peut done 
en conclure que le bareme des quotes-parts tient 
compte equitablement des interets de tous les Etats 
et reflete objectivement les realites de leur situation 
economique. Toutefois, le Comite n'a pas etabli de 
limites precises pour les ajustements qu'il a apportes 
au present bareme dans le cas des pays dont le taux 
de developpement est tres inegal. Au contraire, les 
quotes-parts des pays dont le revenu national brut est 
considerablement inferieur a la moyenne seront rela­
tivement augmentees, et vice versa. 

19. La delegation sovietique estime que le bareme 
des quotes-parts recommande dans le rapport est 
realiste et que le Comite a etudie consciencieusement 
et minutieusement les observations formulees par les 
delegations aux vingt-troisieme et vingt-quatrieme ses­
sions de l' Assemblee generale. Elle felicite done le 
Comite de son rapport detaille et complet et espere 
que ce rapport Sera adopte a l'unanimite. 

20. M. REFSHAL (Norvege) dit que le Comite des 
contributions a rendu compte de fa<;:on detaillee de la 
maniere dont il a use de sa faculte d'appreciation dans 
les limites assez etroites que lui impose l' Assemblee 
generale. Comme les membres de la Commission le 
savent, le Comite est tenu d'appliquer les criteres eta­
blis par l' Assemblee qui regissent le bareme des quotes­
parts. Ce systeme est rationnel car, si le Comite des 
contributions avait trop de latitude, il risquerait de se 
perdre dans des debats sans fin et de donner prise 
a trop d'attaques a l'Assemblee. L'equite et la cohe­
rence sont les deux principes essentiels de tout systeme 
d'imposition. Pour qu'il y ait coherence, il faut qu'il 
y ait un ensemble de regles fondamentales qui ne puis­
sent pas etre modifiees au hasard, et les cas et circons­
tances particuliers qui ne tombent pas sous le coup 
de ces regles doivent etre examines par un organe 
d'experts faisant autorite et jouissant de la confiance 
des contribuables. Le Comite des contributions joue 
done un role important, et la faculte d'appreciation 
qui lui est laissee ne doit pas etre diminuee ni entravee; 
la delegation norvegienne appuie, au contraire, la deci­
sion du Comite d'user davantage de sa liberte d'ap­
preciation pour accorder des degrevements aux pays 
en voie de developpement. 

21. D' autre part, meme le meilleur ensemble de regles 
peut avoir besoin parfois d'etre revise, mais, avant 
de modifier des criteres qui ont fait leurs preuves et 
sont consideres comme assez equitables, il faut s'as­
surer que cette revision permettra d' obtenir un systeme 
plusjuste. A la session precedente, la Cinquieme Com­
mission avait examine de fa<;:on approfondie la pos-



142 Assemblee generale - Vingt-cinquieme session - Cinquieme Commission 

sibilite de reviser les criteres, mais elle n'avait pas 
pu parvenir a un accord sur la question. La delegation 
norvegienne n'hesiterait pas a envisager une revision 
des criteres. Elle estime toutefois que, avant d'ap­
pliquer une revision eventuelle, I 'Organisation doit etre 
sure que cette revision constituera un progres reel. 
II ne faut pas oublier a cet egard que, dans le rapport 
qu'il a presente a la vingt-quatrieme session de l' As­
semblee generale, le Comite des contributions a dit2 

qu'il etait convaincu que les directives enoncees par 
l' Assemblee generate avaient subi avec succes 
l' epreuve du temps et permettaient d' etablir un bareme 
equilibre et equitable, fonde essentiellement sur le prin­
cipe de la capacite de paiement. II faut neanmoins que 
ces directives fassent l'objet d'un reexamen constant. 
On trouve I' assurance qu • ii en sera ainsi au paragraphe 
39 du document A/8011, ou il est dit que le Comite 
se propose de poursuivre l'examen des pratiques et 
de l'application des principes regissant ses travaux et 
d'etudier la possibilite d'apporter de nouveaux perfec­
tionnements aux methodes servant a l'etablissement 
du bareme. 

22. En conclusion, M. Refshal dit que la Norvege 
accepte la quote-part proposee pour elle dans le projet 
de bareme et appuie le rapport du Comite des contribu­
tions. 

23. M. GARRIDO (Philippines) approuve la decision 
du Comite des contributions de s'accorder plus de 
latitude pour consentir des degrevements aux pays en 
voie de developpement. Ceux-ci ont en effet de plus 
en plus de mal a s'acquitter de leurs obligations vis­
a-vis de l' Organisation, vu la situation peu satisfaisante 
de leur economie, imputable a des facteurs tels que 
le service et l'amortissement de la dette exterieure, 
la baisse des exportations et les catastrophes 
naturelles. Malgre ces difficultes, certains pays ont 
temoigne de leur iateret pour l'Organisation en versant 
leurs quotes-parts en monnaies autres que le dollar 
des Etats-Unis. II convient de rendre hommage a 
l' esprit de cooperation dont ils font preuve, et la delega­
tion philippine appuie done la recommandation du 
Comite tendant a ce que l'autorisation accordee au 
Secretaire general d'accepter le versement d'une partie 
de la contribution des Etats Membres en monnaies 
autres que le dollar des Etats-Unis soit prorogee pen­
dant la periode 1971-1973. 

24. II est reconfortant de constater que le Comite 
a accorde une attention particuliere aux pays dont le 
revenu par habitant est inferieur a 300 dollars. II faut 
esperer que le bare me qui leur est applicable fera I' objet 
de nouvelles revisions et qu'on leur accordera ·des 
degrevements supplementaires. Leurs quotes-parts · 
devraient etre progressivement diminuees, au fur et 
a mesure que diminue le revenu par habitant. Si l'on 
adoptait un bareme degressif de ce genre, on pourrait 
relever la limite·maximum de 1 000 dollars au-dessous 
de laquelle des degrevements soot actuellement ac­
cordes. Ce serait faire preuve de realisme que d'ajus­
ter cette limite aux fins de l'application de la formule 
de degrevement, vu les tendances inflationnistes qui 

2 lbid. , par. 47. 

se manifestent dans le monde et !'evolution de la situa­
tion economique des Etats Membres. Lors des futures 
revisions du bareme des quotes-parts, le Comite devrait 
accorder une importance particuliere aux contributions 
des pays dont le revenu par habitant est inferieur a 
300 dollars. 

25. La delegation philippine a note avec satisfaction 
que le bareme revise faisait apparaitre une diminution 
de 0,03 p. 100 pour les Philippines. Les Philippines 
sont l'un des pays ou le revenu par habitant est le 
plus faible et ont beaucoup de mal a se procurer des 
devises etrangeres. En raison des destructions causees 
par les deux typhons qui ont ravage le pays, ii est 
difficile d'ameliorer la productivite. En fixant le bare me 
des contributions, le Comite ne devrait pas perdre de 
vue le fait que les effets des catastrophes naturelles 
sur les pays dont le revenu par habitant est faible sont 
souvent desastreux. Leurs quotes-parts devraient etre 
calculees compte tenu des realites economiques et 
financieres. 

26. Se referant au paragraphe 8 du rapport du Comite, 
M. Garrido observe que les mots "revenu de subsis­
tance" devraient etre definis avec precision. La ques­
tion de !'inclusion du "revenu de subsistance" de la 
population rurale dans les estimations relatives aux 
productions non monetaires de l'economie devrait etre 
examinee plus en detail par le Comite. 

27. Les criteres et directives utilises par le Comite 
pour etablir le. bareme des quotes-parts rencontrent 
l'agrement de la delegation philippine. Toute revision 
ne devrait comporter que des mesures visant a donner 
davantage de latitude au Comite et a ameliorer les 
methodes utilisees pour obtenir des statistiques finan­
cieres et economiques exactes qui servent de base a 
ses travaux. 

28. M. McGOUGH (Argentine) dit que le Comite 
des contributions a presente un rapport complet, dans 
lequel ii traite de presque toutes les questions qui pre­
sentent un interet pour les pays en voie de developpe­
ment. II est particulierement satisfaisant de constater 
que le Comite a concentre son attention sur des ques­
tions telles que la capacite de paiement des Etats 
Membres et les difficultes qu'eprouvent certains pays 
a se procurer des devises etrangeres, questions qui 
preoccupent la delegation argentine. Celle-ci appuie 
la recommandation du Comite tendant a ce que 
l'autorisation accordee au Secretaire general d'ac­
cepter le versement d'une partie de la contribution des 
Etats Membres en monnaies autres que le dollar des 
Etats-U nis soit prorogee pendant la periode 1971-1973. 

29. Se referant a la proposition faite par le represen­
tant de l'Espagne a la seance precedente concemant 
l'adjonction aux rapports futurs du Comite d'une 
annexe dans laquelle celui-ci indiquerait les donnees 
qu'il a utilisees, M. McGough reconnait qu'une telle 
annexe pourrait effectivement etre utile; elle ne devrait 
toutefois contenir que des chiffres precis. 

30. M. KALIN OW SKI (Pologne) rappelle qu' a la ses­
sion precedente la Cinquieme Commission n'avait pu 
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parvenir a un accord sur la question des changements 
eventuels a apporter aux criteres et directives utilises 
pour l'etablissement du bareme des quotes-parts. 
Toutes les delegations avaient neanmoins admis que 
le bareme devait etre fonde sur la capacite de paiement 
des Etats Membres. La principale difficulte reside dans 
le fait que, vu la diversite des facteurs a prendre en 
consideration, ii est impossible de mettre au point une 
formule mathematique permettant de determiner la 
capacite de paiement. L'une des taches importantes 
du Comite des contributions est de reexaminer de ma­
niere suivie les facteurs permettant de determiner la 
capacite de paiement et d'etudier leur importance rela­
tive pour les divers pays. 

31. La delegation polonaise partage le point de vue 
des representants qui ont suggere qu'il fallait modifier 
la formule actuelle de degrevement. En fixant la limite 
superieure a 1 000 dollars, I' Assemblee generate enten­
dait etablir une progression dans le revenu imposable. 
A l'heure actuelle, 24 Etats Membres ont un revenu 
par habitant superieur a 1 000 dollars, alors qu'en 1946, 
date a laquelle la limite de 1 000 dollars avait ete fixee, 
2 seulement. se trouvaient dans ce cas. Le fait que 
cette limite ne depasse pas 1 000 dollars signifie que 
le systeme de l'impot progressif ne s'applique pas aux 
pays les plus developpes dont le revenu par habitant 
est superieur a 1 000 dollars. A l'heure actuelle, les 
quotes-parts des pays dont le revenu par habitant est 
proche de la limite de 1 000 dollars se trouvent 
augmentees, par suite non seulement de l'accrois­
sement de leur produit national mais aussi des reduc­
tions qu'implique le degrevement accorde aux pays 
dont le revenu par habitant est faible. Le Comite des 
contributions devrait examiner cette question a sa 
prochaine session et presenter des recommandations 
a la Cinquieme Commission. 

32. Le critere de la capacite de paiement devrait etre 
pleinement applique a tous les Etats Membres. La 
delegation polonaise appuie sans reserve la pratique 
du Comite qui consiste a accorder des degrevements 
aux pays dont le revenu par habitant est faible, mais 
elle ne comprend pas pourquoi les pays riches et tres 
developpes jouissent de privileges speciaux. Dans la 
mesure du possible, ii faudrait eviter de deroger au 
critere de la capacite de paiement. 

33. Le bareme propose pour la periode 1971-1973 
reflete comme ii convient l'evolution de la situation 
economique des Etats Membres, et M. Kalinowski 
note avec satisfaction que la quote-part de nombreux 
pays en voie de developpement a ete diminuee. La 
delegation polonaise est disposee a appuyer les recom­
mandations du Comite des contributions concemant 
le bareme des quotes-parts pour 1971, 1972 et 1973, 
et espere que la Cinquieme Commission l'adoptera a 
l'unanimite. 

34. M. Amjad ALI (President du Comite des con­
tributions), repondan~ a une question posee par le 
representant des Pays-Bas (1370eme seance) quant aux 
raisons pour lesquelles la quote-part de ce pays a ete 
augmentee tandis que celle d'autres pays industrialises 
a ete diminuee, dit que le produit national net des Pays-

Bas a marque, au cours de la periode 1966-1968, une 
augmentation bien superie,ure a la moyenne, par rap­
port a la periode 1963-1965. Le Comite a reconnu 
qu 'une partie de cette augmentation etait due a une 
hausse des prix, et ii en a ete tenu compte dans les 
calculs. La quote-part des Pays-Bas n'en demeure pas 
• mo ins legerement plus elevee que dans le bareme 
anterieur. La nature du bareme est telle que, parmi 
les pays dont le produit national net depasse 1 000 
dollars par habitant, ceux dont le produit national 
accuse un accroissement superieur a la moyenne peu­
vent compter voir leur quote-part augmenter alors que 
ceux ou l'accroissement du produit national est 
inferieur a la moyenne la verront diminuer. Les pays 
dont le revenu par habitant depasse 1 000 dollars et 
dont la quote-part a ete diminuee sont ceux OU le taux 
d'accroissement du produit national a ete relativement 
faible. 

35. Repondant au representant de la Libye, qui a si­
gnale (137leme seance) que la quote-part de son pays 
a ete portee de 0,04 a 0,07 p. 100, M. Ali dit que, 
si cette augmentation est anormalement elevee, c'est 
parce que l'evolution de la situation economique de 
la Libye, qui en a ete la cause, est egalement anormale. 
Le Comite a tenu compte du fait que le montant actuel 
du revenu national de la Libye est un phenomene 
recent, et ii a reconnu la necessite d'ajuster la quote­
part de fai;on que la Libye ne soit pas placee sur le 
meme plan que d'autres pays de meme dimension et 
de revenu comparable qui ont beneficie de l'ac­
cumulation du capital pendant des annees. La quote­
part actuellement proposee pour la Libye est en con­
sequence inferieure ace qu'elle aurait ete si le Comite 
n'avait pas tenu compte de cette situation. 

36. En reponse au representant de la Haute-Volta 
qui avait demande (137leme seance) des details com­
plementaires concemant les methodes statistiques 
utilisees par le Comite, M. Ali dit que tous les Etats 
Membres n'ont ·pas encore atteint le stade de la mise 
au point d'un systeme global et detaille de comptabilite 
nationale qui permette au Comite d'assurer la com­
parabilite intemationale complete des donnees requises 
pour l'etablissement du bareme des quotes-parts. Pour 
de nombreux Etats Membres, le Comite est contraint, 
en consequence, d'examiner toutes les donnees 
economiques disponibles afin de proceder a l'es­
timation du produit national net aux prix du marche, 
qui est pour le Comite I' etalon fondamental de la 
capacite de paiement. Ceci ne veut pas dire que le 
Comite utilise des sources non officielles de statis­
tiques. Pour les pays qui ne peuvent foumir des don­
nees que pour la premiere ou les deux premieres annees 
de la periode de reference, le Comite doit examiner 
la situation economique et l'evolution demographique 
du pays afin d'en deduire par extrapolation le produit 
national relatif aux annees pour lesquelles ii n 'y a pas 
de donnees. Le Comite se trouve dans l'obligation de 
proceder a de nombreuses operations statistiques de 
cet ordre pour essayer d'assurer la comparabilite des 
donnees de base entre les Etats Membres. Les conside­
rations mentionnees au paragraphe 8 du rapport du 
Comite concement des problemes de mesure fon­
damentaux en matiere de science economique intema-
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tionale. Elles concement le probleme que pose la com- la Hongrie (1372eme seance) au sujet des graves inon-
paraison des produits d'economies qui en sont a des dations qui ont eu d'importantes repercussions sur 
stades de developpement extremement divers, ou la l'economie de leur pays apres la trentieme session du 
comparaison des produits de systemes economiques Comite, M. Ali dit que les effets de ces evenements 
differents. II s'agit la d'operations dans lesquelles le se refleteront normalement dans les donnees statis-
Comite devra toujours exercer sa faculte d'ap- . tiques qui serviront de bast> pour etablir le bareme 
preciation. pour la prochaine periode de trois ans, de sorte que 

37. Repondant au representant de l'Espagne, qui a 
demande (1372eme seance) a connaitre les donnees 
utilisees par le Comite pour etablir le bareme, M. Ali 
dit que, sile Comite n'apas pourpratique de reproduire 
les donnees statistiques pertinentes dans son rapport, 
les donnees utilisees pour calculer la quote-part d'un 
Etat Membre Jui sont communiquees sur sa demande. 
Cette, procedure a ete adoptee pour des raisons vala­
. bles•,ole Comite utilise une masse de donnees statistiques 
qui lui sont communiquees par le Bureau de statistique 
et emanent des services statistiques des gouvernernents 
des Etats Membres. II appartient au Comite d'evaluer 
ces donnees en fonction des criteres poses par l' As­
semblee generate, et il serait par consequent inappro­
prie de n'en reproduire qu'une partie. 

38. Pour ce qui est des declarations faites par les 
representants de Ia RoumanieJ1370eme seance) et de 

les pays en question se verront accorder un degreve­
ment, bien qu'avec uncertain retard. Les appels lances 
par les representants de la Roumanie et de la Hongrie 
seront toutefois examines par le Comite des contribu­
tions a sa prochaine session en 1971. 

39. Au cours de la discussion, ii a ete question de 
la formule de degrevement appliquee aux pays dont 
le revenu par habitant est faible, ain.si que d'autres 
aspects des travaux du Comite. Le Comite tiendra 
compte de ces vues lors de son examen des pratiques 
et de l'application des priricipes regissant ses tra­
vaux, et ii poursuivra ses efforts afin de perfection­
ner les methodes servant a l'etablissement du bareme. 

La seance est levee a 12 h 20. 




